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Demandes de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Demande R-3471-2001


1. Référence :  
Mémoire de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, page 6

Préambule :

« … D’autre part, en situation de concurrence, si une entreprise décide d’agir ainsi, les consommateurs auront l’opportunité de changer de fournisseur.  Ici il n’y a qu’un seul fournisseur d’électricité. »

Demandes :

1.1 Pour quels usages principaux (procédés, chauffage) le tarif BT est-il utilisé par les manufacturiers en bois de sciage du tarif BT? 

1.2 Pour ces usages, l’électricité est-elle la seule source d’énergie possible?  Veuillez élaborer.

1.3 En 1989, lors du rachat de la bi-énergie par Hydro-Québec, combien de vos membres actuels, clients du tarif BT, avaient accepté l’offre de rachat?  

1.4 Pouvez-vous donner le nombre total de manufacturiers en bois de sciage qui sont regroupés au sein de votre association?

1.5 Quel en est le pourcentage (%) qui a recours au tarif BT?

1.6 Pouvez-vous répartir vos membres clients du tarif BT selon les régions administratives du Québec?

2.
Référence :
Mémoire de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, pages 15-16

Préambule :

« Nous soumettons que le tarif BT ne répondait déjà plus et ne répond toujours pas aujourd’hui à la définition d’un tarif de gestion de la consommation puisqu’il existe deux impossibilités. La première impossibilité découle du choix songé et réfléchi d’Hydro-Québec de ne plus consentir de tarif BT depuis 1996… »

Demande :

2.1 Veuillez élaborer en quoi, selon vous, cette « impossibilité » empêche le tarif BT d’être considéré comme un tarif de gestion de la consommation?

3.
Référence :
Mémoire de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, page 18

Préambule :

« Durant cette période, le distributeur devait mettre en place un tarif interruptible … »

Demandes :

3.1 La solution que vous préconisez (mise en place d’un tarif interruptible) envisage-t-elle l’installation d’instruments de mesures appropriées?

3.2 Les procédés de production utilisés par vos membres corporatifs sont-ils compatibles avec un système bi-énergie ? 

3.3 Vos membres corporatifs seraient-ils prêts à défrayer, le cas échéant, les coûts reliés à l’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie? 

3.4 Vos membres corporatifs seraient-ils prêts à supporter les investissements requis en vue d’une mise à niveau des équipements bi-énergie?


